
 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC BROME-MISSISQUOI 
MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM 
SÉANCE ORDINAIRE DU 3 FÉVRIER 2026 
 
 
SÉANCE DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE BRIGHAM TENUE LE 3 FÉVRIER 2026 À 19 H, 
À LA SALLE DU CONSEIL, 118, AVENUE DES CÈDRES À BRIGHAM 

 
Sont présents à l’ouverture mesdames les conseillères et messieurs les conseillers, Daniel 
Meunier (siège no. 1), Stéphanie Martin-Gauthier (siège no. 2), Francis Côté-Fortin (siège no. 
3), Réjean Racine (siège no. 4), Maxime Bélisle (siège no. 5) et Gisèle Thériault (siège no.6), 
sous la présidence du maire, monsieur Philippe Dunn. 
 
Assiste également à la réunion madame Julia Girard-Desbiens, directrice générale et 
greffière-adjointe. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
1 Adoption de l’ordre du jour 
2 Approbation des procès-verbaux des séances des 13 et 22 janvier 2026 
3 Approbation des comptes et transferts  
4 Rapport des dépenses autorisées 
5 Correspondance 
6 Administration 

6.1 Entente intermunicipale de délégation de compétences et de services pour les 
matières recyclables sur le territoire de la MRC de Brome-Missisquoi 2026 – 
approbation et autorisation de signature 
6.2 Entente intermunicipale relative à la foresterie et à l’abattage d’arbres avec la 
MRC de Brome-Missisquoi 2026 – 2028 - approbation et autorisation de signature 
6.3 Engagement – dépenses incompressibles – 2026 
6.4 Nomination d’un représentant à la Table Bromont-Brigham 
6.5 Désignation des administrateurs principaux au compte Desjardins Affaires 
6.6 Demande et gestion du compte de carte de crédit Desjardins 
6.7 Carte d’achat VISA Approvisionnement – technicienne en gestion contractuelle 
6.8 Amendement à la résolution 25-02-031 – achat du véhicule du service de voirie 
2025 

7 Urbanisme 
8 Voirie 
9 Eaux usées et eau potable 
10 Environnement 
11 Sécurité publique 
12 Loisirs et culture 

12.1 Fête d’hiver 2026 
12.2 Convention d’utilisation du pavillon Gilles-Giroux 
12.3 Demande de droit de passage de La Boucle du Grand défi Pierre Lavoie 

13 Varia 
14 Période de questions 
15 Levée de l’assemblée 

 
 

______________________ 
 


